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prévues par le Règlement .)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (6' législ .) : 1929, 2089 et in-8* 190.

Traités et Conventions. — Organisation des Nations unies - Responsabilité civile
Transports maritimes.
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Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention des
Nations unies sur le transport de marchandises par mer,
faite à Hambourg, le 31 mars 1978 , dont le texte est
annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 décem
bre 1980.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

( 1 ) Voir le document annexe au n° 1929 de l'Assemblée nationale.


